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MM. Dominique Dupilet, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Jean-Paul Durieux, Philippe Duron, Henri Emmanuelli, Jean Espilondo, Michel
Etievant, Claude Evin, Alain Fabre-Pujol, Albert Facon, Mme Nicole Feidt, MM. Jean-Jacques Filleul, Jacques Fleury, Jacques Floch, Pierre
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Marsin, Mmes Michèle Rivasi, Christiane Taubira-Delannon.

Etat civil.

EXPOSE DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,



A l’heure où la parité est à l’honneur et la mutation du droit de la famille à l’étude, il
convient d’inclure les femmes dans la détermination du nom patronymique. Ainsi, tout enfant
devrait pouvoir porter légitimement le nom de son père suivi du nom de sa mère, au-delà du
simple droit d’usage.

Le principe du double nom ainsi affirmé traduirait l’égalité des père et mère qui ne
pourraient, toutefois, transmettre chacun qu’un seul des noms composant leur propre nom.

Par ailleurs, un autre principe mérite d’être posé, selon lequel les enfants issus du même père
et de la même mère portent un nom identique. C’est pourquoi il vous est demandé d’adopter la
présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Après le premier alinéa de l’article 57 du code civil, sont insérés trois alinéas ainsi rédigés :

“ Le nom de l’enfant inscrit dans l’acte de naissance est constitué par le nom du père auquel
est accolé celui de la mère.

“ Le parent dont le nom est composé de deux noms accolés ne peut transmettre qu’un seul de
ces noms à ses enfants. Le nom qui sera transmis est déterminé par chacun des époux au moment
du mariage.

“ Les enfants issus des mêmes père et mère portent un nom identique. ”

Article 2

Dans l’article 334-1 du code civil, les mots : “ le nom de son père ” sont remplacés par les
mots : “ le nom de son père auquel est accolé celui de sa mère ”.

Article 3

L’article 334-2 du code civil est ainsi modifié :

1° Au premier alinéa, les mots : “ pourra prendre le nom de celui-ci par substitution ”, sont
remplacés par les mots : “ acquerra le nom de celui-ci auquel sera accolé le nom de sa mère, ”.

2° Le second alinéa est supprimé.

Article 4

Au début de l’article 334-4 du code civil, les mots : “ la substitution ” sont remplacés par les
mots : “ l’adjonction ”.



Article 5

Au premier alinéa de l’article 334-5 du code civil, le mot : “ substitution ” est remplacé par
le mot : “ adjonction ”.

Article 6

L’article 43 de la loi n° 85-1372 du 23 décembre 1985 relative à l’égalité des époux dans les
régimes matrimoniaux et des parents dans la gestion des biens des enfants mineurs est abrogé.

2709 - Proposition de loi de M. Gérard Gouzes relative au nom patronymique (commission des
lois).


